
 

 

  Direction générale du Bureau de la sous-ministre et du Secrétariat général 

 
 

N/Réf. : 2025-2026-1008 
 
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage  
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Téléphone : 418 528-7100, poste 82725 
Télécopieur : 418 646-0985 
www.mfa.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 7 octobre 2025, 
laquelle est libellée comme suit : 
 
 

« • Tout document ou note qui illustre les coûts de construction du nouveau 
centre de la petite enfance (CPE) à Baie-Comeau annoncé le 3 octobre 2025 
par la ministre de la Famille, tel qu’illustré dans l’article suivant : 
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2196839/places-garderie-baie-comeau-
projet. » 

 

 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons des résultats relativement aux recherches menées dans le cadre du traitement 
de votre requête.  
 
D’abord, nous vous transmettons en pièce jointe la documentation pouvant faire l’objet 
d’une diffusion. À sa réception, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements personnels de nature confidentielle et ayant des incidences sur l’économie 
ainsi que des informations qui proviennent d’un tiers. 
 
D’autres documents en notre possession ne sont toutefois pas accessibles puisqu’ils sont 
formés essentiellement de renseignements comportant des restrictions au droit d’accès au 
sens de la loi citée précédemment. 
 
Nous invoquons à l’appui de notre décision les articles 14, 22, 23, 37, 53 ,54 et 56 de la Loi 
sur l’accès. 
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission d’accès à l'information. Vous trouverez, ci-annexée, une note explicative 
concernant l'exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, , mes sincères salutations. 
 
 
 
 
Cynthia Richard 
Responsable ministérielle de l’accès aux documents  
et de la protection des renseignements personnels 
p. j. 2 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en 
refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public 
doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels 
l’accès n’est pas autorisé. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte 
à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi 
refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion 
de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un 
tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins 
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public 
ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 
[…] 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné 
avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement 
personnel concernant cette personne. 
 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







Enfin, vous aurez la responsabilité d’obtenir les autorisations requises pour l’installation du 

panneau de chantier, le cas échéant. 

 

Pour lancer la démarche de visibilité, votre conseillère sollicitera votre collaboration afin 

d’obtenir certaines informations, notamment en lien avec la livraison. 
 

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec 

madame Valérie Giroux, conseillère aux projets d’infrastructures, au 514 873-7200, poste 

86669 ou par courriel à valerie.giroux@mfa.gouv.qc.ca. 

 

Veuillez recevoir, Madame la Présidente, nos meilleures salutations. 

 

La directrice, 

Stéphanie Ménard 

 

c. c.  Madame Valérie Giroux, conseillère aux projets d'infrastructures 

 Direction des infrastructures du réseau 

 

 Monsieur Charles Blanchette, conseiller au financement des projets d'infrastructures 

 Madame Lyne Jolicoeur, architecte 

Service d’architecture et encadrement des budgets  
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ANNEXE  
 
ADDENDA NUMÉRO 1 À L’ENTENTE RELATIVE À CERTAINES OBLIGATIONS 
DÉCOULANT DU PROGRAMME DE FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES 
DES CENTRES DE LA PETITE ENFANCE 
 

ENTRE 
 

LA MINISTRE DE LA FAMILLE, pour et au nom du gouvernement du Québec, 
agissant aux présentes et ici représenté par madame Marie-Josée Fournier, 
sous-ministre adjointe, dûment autorisée en vertu des Modalités de signature 
de certains actes, documents ou écrits du ministère de la Famille, des Aînés et 
de la Condition féminine à l’égard de la famille, édictées par le décret 
numéro 610-2021 du 28 avril 2021; 
 
ci-après appelé la « Ministre » 
 
ET 
 
LE CENTRE DE LA PETITE ENFANCE LES P'TITS BÉCOTS, personne 
morale légalement constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, chapitre C-38), ayant son siège au 525, boulevard 
Blanche, Baie-Comeau,QC, G5C 2B2, agissant aux présentes et ici représenté 
par madame Annie-Claude Grondin, dûment autorisé[e] par la résolution du 
conseil d’administration numéro 2022-05-24-03 et datée du 24 mai 2022; 
 
ci-après appelé le « CPE » 

 
 
ENVELOPPE TOTALE RÉVISÉE, FINANCEMENT AUTORISÉ ET MISE DE 
FONDS 
 
En vertu des Règles budgétaires du Programme de l’année 2024-2025 et des Règles 
administratives du Programme, la Ministre établit une Enveloppe totale révisée de  
5 779 799,01 $ pour la réalisation du Projet suivant : Financement de la construction 
d'une installation de l’installation 3006-1219. 
 
L’Enveloppe totale révisée inclut la partie non remboursable de la TPS et de la TVQ 
applicables aux achats des biens et services effectués dans le cadre du Projet par le 
CPE. 
 
L’Enveloppe totale révisée est composée des montants suivants :  

 
Les sommes déterminées pour chacune des Enveloppes énumérées à l’alinéa 
précédent constituent des maximums et ne sont pas transférables d’une Enveloppe à 
une autre, sauf selon les modalités prévues aux Règles budgétaires du Programme. 
 
La limite maximale du Financement autorisé est fixée à compter de la date de la 
signature de la présente à 5 365 593,12 $. De ce montant, 0,00 $ doivent servir à 
financer temporairement la partie remboursable de la TPS et de la TVQ. Le montant 
reçu temporairement pour couvrir la partie remboursable des taxes va être déduit des 
versements postérieurs. 
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